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PROJET DE RÉSOLUTION

CONVENTION INTERAMÉRICAINE CONTRE LA FABRICATION ET LE TRAFIC ILLICITES D’ARMES À FEU, DE MUNITIONS, D’EXPLOSIFS ET D’AUTRES MATÉRIELS CONNEXES 

(Approuvé à la réunion du 1er mai 2007)
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

VU le Rapport annuel que lui a adressé le Conseil permanent, en particulier, la section relative aux questions confiées à la Commission sur la sécurité continentale, (AG/doc.   );

METTANT EN RELIEF la nécessité urgente que tous les États prennent les mesures appropriées et coopèrent entre eux pour empêcher, combattre et éliminer la fabrication et le trafic illicites des armes à feu, munitions, explosifs et autres matériels connexes, en raison des effets nocifs de ces activités sur la sécurité de chaque État, et de la région dans son ensemble, lesquelles mettent en danger le bien-être des peuples, leur développement social et économique et leur droit de vivre en paix;

RÉAFFIRMANT les principes de souveraineté, de non-intervention, et d’égalité juridique des États;

SOULIGNANT l’importance de la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA) pour promouvoir et faciliter la coopération et l’échange des informations et des données d’expériences entre les États parties dans le but d’empêcher, de combattre et d’éliminer la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes;

RÉITÉRANT  l’importance de promouvoir et de faciliter la coopération et l’échange des informations et des données d’expériences entre tous les États sur les plans bilatéral, régional et international dans le but d’empêcher, de combattre et d’éliminer la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes;

RÉITÉRANT l’importance des décisions adoptées par la Première Conférence des États parties à la CIFTA qui s’est tenue à Bogotá (Colombie) les 8 et 9 mars 2004 et, en particulier, des engagements et des actions convenus dans la Déclaration de Bogotá sur le fonctionnement et l’application de la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (Déclaration de Bogotá);

RAPPELANT que les chefs d’État et de gouvernement  des Amériques démocratiquement élus, réunis à l’occasion du Sommet extraordinaire des Amériques (Monterrey, Mexique, 2004) ont exprimé, dans la Déclaration de Nuevo León adoptée le 13 janvier 2004, leur engagement de lutter contre toutes les formes de criminalité transnationale, notamment le trafic illicite d’armes;

CONSIDÉRANT que, dans la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques adoptée le 28 octobre 2003 à Mexico (Mexique), les États du Continent américain ont reconnu que la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes constituent une menace à la sécurité continentale, et que, s’ils sont utilisés par des terroristes et des criminels, s’attaquent aux fondations mêmes de l’État de droit, engendrent la violence et dans certains cas l’impunité, exacerbent les conflits et représentent un grave danger pour la sécurité des personnes ; qu’ils ont aussi  décidé de lutter contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes;

AYANT PRÉSENTS À L’ESPRIT le Programme d’action de l’ONU pour prévenir, combattre et éliminer le trafic illicite des armes individuelles et des armes légères sous tous ses aspects; la contribution du Continent américain à sa mise en œuvre, ainsi que l’importance de franchir des étapes concrètes dans le Continent américain vers la mise en œuvre des composantes nationales, régionales et mondiales dudit Programme d’action;

RAPPELANT  les résolutions AG/RES. 1 (XXIV-E/97); AG/RES. 1621 (XXIX-O/99); AG/RES. 1750 (XXX-O/00); AG/RES. 1800 (XXXI-O/01), AG/RES. 1874 (XXXII-O/02), AG/RES. 1972 (XXXIII-O/03); AG/RES. 1999 (XXXIV-O/04), AG/RES. 2094 (XXXV-O/05), et AG/RES. 2179 (XXXVI-O/06), qui traitent de la CIFTA; 

CONSIDÉRANT les progrès marqués accomplis par le Comité consultatif de la CIFTA,  notamment les décisions adoptées pendant sa Huitième Réunion ordinaire tenue le 19 avril 2007;

NOTANT AVEC SATISFACTION:


Les résultats émanés de la Deuxième Réunion du Groupe d’experts  de la CIFTA-CICAD chargé d’élaborer une législation-type concernant le marquage et le dépistage des armes, ainsi qu’une législation-type sur le renforcement des contrôles aux points d’exportation, laquelle réunion s’est déroulée les 11 et 12 octobre  2006 au siège de l’Organisation;


Du programme de travail 2007-2008 du Comité consultatif de la CIFTA approuvé par ce Comité à sa Septième Réunion ordinaire;


Du séminaire organisé par le Secrétariat général à Santiago du Chili les 9 et 10 novembre 2006 en collaboration avec la Facultad Latinoamericana de Ciencias Sociales (Faculté latino-américaine de sciences sociales) (FLACSO), le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement, et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes (Un-LiREC), et la Dirección General de Movilización Nacional (Direction générale de mobilisation nationale), du Ministère de la défense du Chili, pour que soit facilitée la mise en commun des expériences et des pratiques optimales au niveau régional dans le domaine de la gestion des armes stockées, leur sécurité, et dans le cas d’armements obsolètes ou des excédents d’armes, de leur destruction;  


Des programmes de destruction des armes à feu menés par le Secrétariat général au Nicaragua et en Colombie;


Du séminaire organisé par le Secrétariat général à Montego Bay (Jamaïque) les 20 et 22 mars 2007 sur la criminalité transnationale organisée dans les Caraïbes, particulièrement sur sa composante de trafic illicite d’armes;

De la participation du Secrétariat technique du Comité consultatif de la CIFTA à la Conférence des Nations Unies appelée à passer en revue les progrès accomplis dans la mise en oeuvre du Programme d’action des Nations Unies pour prévenir, combattre et éradiquer le commerce illicite des armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects sous tous ses aspects, tenue du 26 juin au 7 juillet 2006 au siège de l’Organisation des Nations Unies à New York;

VU le rapport du Secrétaire général sur l’état des signatures et ratifications de la CIFTA, et tenant compte du fait que cette Convention a été signée par 33 États membres et ratifiée par 26 d’entre eux,
RÉAFFIRMANT qu’il est important que la CIFTA entre en vigueur à l’égard de tous les États membres de l’Organisation des États Américains dans les meilleurs délais possible pour que soit facilitée et garantie la réalisation de ses objectifs à travers le Continent américain,

DÉCIDE:

1. D’exhorter les États membres qui ne l’ont pas fait à envisager, dans les meilleurs délais, la possibilité de ratifier la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA) ou d’y adhérer, selon le cas, et d’adopter les mesures nécessaires pour en garantir la mise en œuvre effective. 

2. De convoquer au siège de l’OEA, la Deuxième Conférence des États parties à la CIFTA prévue les 20 et 21 février 2008 afin d’examiner le fonctionnement et l’application de cet instrument conformément aux dispositions de l’article XXVIII de la Convention, et d’épauler également les réunions préparatoires qui s’avéreront pertinentes. 

3. De convoquer les 29 et 30 avril 2008 au siège de l’OEA la Neuvième Réunion ordinaire du Comité consultatif de la CIFTA, conformément à l’article XXI de la Convention, et  d’épauler également les réunions préparatoires qui s’avéreront pertinentes.

4. De convoquer, dans le cadre du Comité consultatif de la CIFTA, la Troisième Réunion du Groupe d’experts de l’OEA chargés d’élaborer la loi-type traitant des domaines couverts par la CIFTA les 15 et 16 octobre 2007  pour qu’il examine le projet de loi-type sur les mesures législatives, conformément à l’article IV de la Convention.

5. D’adopter la loi-type sur le marquage et le dépistage des armes, approuvée par le Comité consultatif lors de sa Huitième Réunion ordinaire tenue le 19 avril 2007.
/
6. De demander au Secrétariat général de poursuivre les démarches auprès du Département des affaires de désarmement des Nations Unies (DAD), du Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement, et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes (UN-LiREC) et de leurs organismes associés, et de l’Organisation interaméricaine de défense (JID) par l’intermédiaire du Collège interaméricain de la défense, en vue de préparer et de dispenser des cours spécialisées sur la destruction des armes individuelles, des armes légères et des munitions, ainsi que sur la gestion des arsenaux.

7. De demander également au Secrétariat général de poursuivre les démarches auprès du DAD des Nations Unies, du Centre régional pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes (UN-LiREC) et de leurs organismes associés, en vue de préparer et de dispenser des cours spécialisés conçus pour l’apprentissage des techniques spéciales d’enquêtes à l’intention des autorités chargées de prévenir et de combattre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes.

8. D’inviter le Comité consultatif de la CIFTA à continuer de tenir la Commission sur la sécurité continentale du Conseil permanent informée périodiquement au sujet des avancées réalisées en application des dispositions de la Déclaration de Bogotá, afin que cette Commission puisse en tenir compte lors de l’élaboration de stratégies coordonnées et de plans d’action intégrés, relatifs aux nouvelles menaces, préoccupations et autres défis qui se posent en matière de sécurité continentale.

9. D’inviter les États parties à la CIFTA à apporter des contributions volontaires afin d’appuyer les activités prévues dans le Plan de travail 2007-2008.

10. De demander aux États membres, aux Observateurs permanents auprès de l’OEA, et aux organisations internationales, régionales et sous-régionales concernées par la question, ainsi que la communauté internationale, d’envisager la possibilité de prêter une assistance au Secrétariat technique, qui inclura des aspects techniques, financiers, et éducationnels, pour appuyer la mise en œuvre des mesures visant à empêcher, combattre et éliminer la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes.

11. D’arrêter que la Deuxième Conférence des États parties à la CIFTA, ainsi que les réunions du Comité consultatif de la CIFTA, notamment celles qui seront organisées à titre de préparatifs pour la Conférence, doivent être tenues en fonction des crédits alloués à ce titre dans le Programme-budget de l’Organisation ainsi que d’autres ressources, et de demander au Secrétariat général de fournir l’appui administratif et de secrétariat technique nécessaire à ces fins.

12. De demander au Secrétaire général de soumettre un rapport sur l’état des signatures et ratifications de la Convention à l’Assemblée générale lors de sa Trente-huitième Session ordinaire.

13. De demander au Conseil permanent de lui soumettre un rapport lors de sa Trente-huitième  Session ordinaire sur la mise en œuvre de la présente résolution.
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Approuvé ad referendum de la Délégation de la République bolivarienne du Venezuela.





